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PIEDMONT

Infos du maire 
Le directeur des finances, Pierre 
Charron, partira à la fin du mois 
pour la retraite après une carrière de 
plus de 40 ans dans le monde muni-
cipal, dont deux ans et demi à 
Piedmont. Le maire a chaudement 
remercié monsieur Charron. 

La fête estivale annuelle aura lieu le 
samedi 9 août et le maire invite tous 
les citoyens et les amis de l’extérieur 
à venir participer à la fête, sous le 
thème du cirque cette année. 

Les travaux d’aménagement du 
parc Gilbert-Aubin vont bon train. 
Anneau de glace, parc de jeux pour 
enfants, bancs, lumières, rond de feu 
officiel et jeu de pétanque sont en 
construction en ce moment. 

Le maire souligne le décès de deux 
maires des Laurentides. D’abord,  
Danielle Desjardins, mairesse de 
Wentworth Nord et membre du 
conseil des maires de la MRC, décé-
dée le 19 juin et Patrick 
Charbonneau, maire de Mirabel, 
décédé le 1er juillet. 

Correspondances 
Le ministère des Ressources natu-
relles, de la Forêt et des Parcs a 
accepté le plan municipal de réduc-
tion des GES à titre de plan partiel. 

Le gouvernement a accepté le 
règlement d’emprunt de 199 000 $ 
pour l’aqueduc et l’égout sur le che-
min du Ruisseau. Les travaux seront 
donc faits incessamment. 

Une subvention de plus de 
40 000 $ a été reçue pour la conver-
sion de l’ancien bureau de poste en 
garderie. 

Hydro-Québec a répondu à la 
résolution du dernier conseil pour 

tenter d’aider des citoyens aux prises 
avec des pannes très fréquentes. Tous 
les efforts seraient déployés, et les 
actions qui ont été prises ont été 
détaillées. D’importants travaux de 
maîtrise de la végétation ont été faits 
dernièrement et certains sont à venir. 
Des anomalies de certains équipe-
ments ont été corrigées et des inter-
ventions seront faites pour corriger 
certains problèmes qui persistent. 
Les citoyens seront informés de la 
progression des travaux. 

Société Nationale 
Une aide financière de 2 588,12 $ a 
été octroyée pour la tenue de la fête 
nationale à Piedmont. 

Calendrier des séances ordinaires 
modifié 
La tenue des élections générales 
oblige le déplacement de la séance 
prévue le 7 octobre 2025. Cette der-
nière sera devancée au 1er octobre. La 
séance du 10 novembre est remise au 
17 novembre, afin de permettre aux 
nouveaux élus de se familiariser avec 
le processus. La séance sur le budget 
sera tenue le 15 décembre. 

PPCMOI 2025-0010 – Projet 
commercial sur le chemin du 
Pont  
La compagnie Soluò prévoit la 
construction d’un bâtiment com-
mercial occupant de nombreux lots 
sur le chemin du Pont. Le projet 
comprend plusieurs dérogations au 
règlement d’urbanisme, dont un 
empiétement sur un milieu humide. 
Le projet a été approuvé par le 
conseil à majorité, conditionnelle-
ment à une remise en argent pour le 
fonds de parcs. 

Le conseiller Valois, qui men-
tionne avoir été absent depuis plu-
sieurs semaines, aurait appris récem-
ment qu’un document avait été 
remis par l’entrepreneur sans qu’il 
lui soit possible d’en obtenir une 
copie. Par ailleurs, la contribution 
pour le fonds de parcs n’étant pas 
connue, il juge qu’il lui est impos-
sible de voter en faveur du projet. 

Le conseiller Bouclin mentionne 
avoir en main le document dont 
Valois parle et que ledit document 
lui aurait été fourni par l’entrepre-
neur lui-même très récemment. Il 
n’a donc pas eu le temps d’en faire 
l’analyse. Il demande que les 
citoyens aient accès à la documenta-
tion, car ce sont eux qui seront voi-
sins du projet. Il vote donc contre, 
comme le conseiller Valois. 

Le maire explique que le CCU 
recommande l’acceptation et que 
deux biologistes ont affirmé que 
l’impact environnemental est accep-
table. Il ne voit pas de problème à 
accepter le projet. L’entreprise ayant 
déjà pignon sur la rue Principale, 
très peu adaptée à ce type de 
commerce, il indique que le site 
retenu sur la rue du Pont est plus 
approprié. Pour la question du fonds 
de parcs, il explique que le montant 
est inconnu, car le projet concerne 
de nombreux lots. Les services d’un 
évaluateur profession-
nel seront retenus afin 
de procéder à la déter-
mination du montant 
qui devra être remis à 
la Municipalité. 

Loisirs et culture 
Une subvention de 
100 000 $ a permis de 
construire une per-
gola, du mobilier et 
des jeux pour les aînés 
au parc Gilbert-
Aubin. 

Ce sont 23 lumi-
naires seront installés, 

également au parc, et le projet est 
assorti d’une subvention. Le maire 
précise qu’il souhaite également que 
des caméras soient installées. On 
confirme par ailleurs que le projet de 
panneau électronique lumineux à 
l’entrée du parc a bien été aban-
donné. 

États financiers 
La date légale du 30 juin ne sera 
malheureusement pas respectée pour 
le dépôt des états financiers 2024, 
puisque la Municipalité a dû chan-
ger d’auditeurs. Le conseiller Valois 
demande quelles seront les consé-
quences possibles. On répond que 
certaines conséquences sont effecti-
vement possibles, mais qu’avec la 
pénurie de personnel dans les firmes 
comptables, le gouvernement est 
compréhensif. Plusieurs Municipa-
lités se seraient retrouvées dans la 
même situation. On ne sait pas 
quelles pourraient être les consé-
quences, potentiellement un partage 
différent de la TVQ. Les citoyens 
seront informés des conséquences 
du retard s’il y a lieu. 

Questions des citoyens 
Un citoyen mentionne s’être fait avi-
ser qu’il n’était pas en droit de cou-
per son gazon ou d’utiliser son souf-
fleur à feuilles la fin de semaine. Le 
maire explique qu’un vieux règle-

ment demande de faire le moins de 
bruit possible les fins de semaine. Le 
maire trouve le règlement quelque 
peu sévère et propose des solutions 
pour le réviser. Le conseil en discu-
tera à la prochaine plénière. 

Droits de préemption sur les 
propriétés 
Une citoyenne demande combien 
sont encore en vigueur sur les 14 qui 
ont été déposés par la Municipalité. 
Le maire répond que seulement une 
propriété a été libérée. La citoyenne, 
dont la propriété fait l’objet d’un 
droit de préemption, demande à la 
Munici-palité de prendre une déci-
sion et d’annuler le droit de préem-
ption dans le cas d’une absence d’in-
térêt, parce que des acheteurs poten-
tiels se font refuser des projets. Le 
Conseil explique que ce droit n’em-
pêche pas de recevoir des offres. Le 
conseiller Valois demande pourquoi 
le droit de préemption n’est pas 
retiré alors qu’il l’a été pour une 
autre propriété. Le maire explique 
que l’immeuble en question avait 
reçu une offre d’achat. 

PPCMOI 2025-0010 – On 
demande d’informer les citoyens au 
sujet de l’ouverture du registre. Le 
maire indique qu’un avis public sera 
publié sur le site web et que toutes 
les exigences légales seront satis-
faites.

Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca

Séance ordinaire du 7 juillet 2025

Les travaux d’aménagement du parc Gilbert-Aubin vont bon train. Anneau de glace, parc de jeux pour 
enfants, bancs, lumières, rond de feu officiel et jeu de pétanque sont en construction en ce moment
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36e édition de 1001 pots 

La grande fête 
de la céramique 

Avec plus de 50 000 visiteurs 
attendus, cette exposition à ciel 
ouvert demeure un lieu de rencon-
tres uniques entre le public et les 
artisans. « 1001 Pots, c’est un 
espace vivant où l’on découvre, 
apprend et échange autour de la 
création », affirme Sacha Ghadiri, 
président de l’événement. 

Une artiste invitée de 
renommée internationale 
Grande nouveauté cette année : 
l’ouverture de l’Espace K, dédié à la 
présentation d’artistes d’exception. 
C’est la Québécoise Myriam 
Bouchard, formée en céramique 
entre l’Asie, l’Europe et l’Amé-
rique, qui inaugurera ce lieu avec 

une exposition 
alliant œuvre 
utilitaire et 
sculpture. Spé-
cialiste des cuis-
sons Anagama 
au bois, elle 
explore les liens 
sensibles entre l’argile et le feu, 
dans un dialogue ancestral et 
contemporain. 

Apprendre et expérimenter 
Plus de 50 cours et ateliers sont 
proposés cette année, accessibles à 
tous les niveaux. Des initiations 

pour enfants jusqu’aux stages pro-
fessionnels, l’offre vise à démocra-
tiser la pratique céramique. À 
noter : une classe de maître sur les 
argiles locales, des conférences sur 
les pratiques écoresponsables et les 
techniques de cuisson au bois. 

Musique, théâtre et 
marionnettes 
Informations pratiques : 1001 
Pots se tient au 2435, rue de 
l’Église, Val-David, tous les jours 
de 10 h à 18 h. Entrée : 5 $, gratuit 
pour les 12 ans et moins. Détails : 
www.1001pots.com.

Salle de presse 

Depuis plus de trois décennies, le village de Val-David 
se transforme chaque été en capitale nord-américaine 
de la céramique. Du 4 juillet au 17 août 2025, l’événe-
ment 1001 Pots revient pour une 36e édition haute en 
couleur, réunissant plus de 100 céramistes dans un jar-
din enchanteur où l’art dialogue avec la nature.
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alliant œuvre 
utilitaire et 
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sons Anagama 
au bois, elle 
explore les liens 
sensibles entre l’argile et le feu, 
dans un dialogue ancestral et 
contemporain. 
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Plus de 50 cours et ateliers sont 
proposés cette année, accessibles à 
tous les niveaux. Des initiations 

pour enfants jusqu’aux stages pro-
fessionnels, l’offre vise à démocra-
tiser la pratique céramique. À 
noter : une classe de maître sur les 
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Informations pratiques : 1001 
Pots se tient au 2435, rue de 
l’Église, Val-David, tous les jours 
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pour les 12 ans et moins. Détails : 
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SAINTE-ANNE-DES-LACS

Pierre Roberge a fait carrière 
comme bibliothécaire avant de se 
lancer dans l’écriture. Les deux 
ouvrages qu’il a signés sont à l’op-
posé l’un de l’autre, bien que l’un et 
l’autre soient reliés au monde de la 
bibliothèque montréalaise, dont cet 
auteur connaît non seulement tous 
les secrets, mais aussi l’origine et 
l’évolution à travers les décennies. 

À la fin tu es lasse de ce monde 
ancien présente une biographie 
romancée d’Éva Circé-Côté, la pre-
mière bibliothécaire de la Ville de 
Montréal, une battante des débuts 
du XXe siècle. Journaliste, écrivaine, 
poétesse, dramaturge… et avant 
tout bibliothécaire, elle a fait avan-
cer la cause des femmes, combattu 
l’ignorance chez les Canadiens 
français, tenu tête au clergé, et 
poussé sans répit son grand rêve : la 
construction de la première biblio-
thèque de Montréal. Le récit évoque 
les amours romantiques d’Éva Circé 
avec Pierre-Salomon Côté… le 
combat perpétuel de l’héroïne 
contre les préjugés de l’époque, sa 

ténacité, son intelligence, sa persévé-
rance indéfectible. La partie histo-
rique est bien documentée et Pierre 
Roberge pimente aussi son récit de 
fragments poétiques, une originalité 
intéressante.  

Dans Le dernier rayon sur la 
gauche, l’auteur s’en donne à cœur 
joie dans une histoire abracada-
brante ayant pour décor une biblio-
thèque dystopique dirigée par un 
personnage prétentieux aux projets 
rocambolesques. Bibliothécaire de 
jour, le narrateur s’adonne, le soir, à 

des missions secrètes comme détec-
tive privé. Il fait ressortir avec 
humour les difficultés relationnelles 
entre les employés et le rôle central 
de la bibliothèque dans la vie du 
quartier. L’histoire se corse lorsqu’un 
meurtre est commis… Son enquête 
l’entraîne alors dans des mésaven-
tures burlesques, mais il finit par 
trouver qui a commis le crime et, 
surtout, pourquoi. Une invitation à 
bien observer les détails, parler aux 
gens, regarder au-delà des appa-
rences pour mieux percevoir la réa-
lité et les drames qu’on ne soup-
çonne pas. Et voir que les regrets et 
les valeurs peuvent mener très loin. 
C’est difficile à croire, mais Pierre 

Roberge affirme s’être inspiré d’évé-
nements réels… Quoi qu’il en soit, 
les fous rires sont garantis, tout en 
entraînant une certaine réflexion sur 
les relations humaines. 

Mauvaise foi, de l’autrice Emily 
Ormond, se déroule principalement 
à Montréal, dont on reconnaît plu-
sieurs lieux iconiques et qui sert de 
décor à un long dialogue amoureux 
qui explore intensément le laby-
rinthe des émotions. Vu tantôt du 
point de vue masculin, tantôt du 
point de vue féminin, ce chassé-
croisé incessant expose le sentiment 
amoureux sous toutes ses facettes, et 
c’est là que le titre prend son sens, 
car la mauvaise foi s’insinue dans de 
nombreuses répliques. Manifeste-
ment très attirés l’un par l’autre, 
Beau et Vivian expriment leur pen-
sée dans de longs échanges qui abor-
dent sans pudeur tous les sujets, des 
plus légers aux plus philosophiques. 
Des énoncés d’une grande profon-
deur succèdent à des attaques per-
verses, parfois malsaines, vraisem-
blablement liées à une douleur 
intense. On s’intéresse à l’art, on 
parle de médecine, on dissèque de 
grandes idées, il est même question 
de jardinage… ce qui produit un 

roman énigmatique. Et l’amour, 
toujours à l’avant-plan, y est évoqué 
comme une quasi-utopie à laquelle, 
pourtant, Beau et Vivian se rac- 
crochent désespérément. Parvien-
dront-ils à se rejoindre ? Telle est la 
question. 

La mauvaise foi est le fait de fuir la 
peur de ne pas être à la hauteur de ce 
que nous sommes en masquant nos 
motivations aux yeux des autres. 

Emily Ormond 

Où en sommes-nous avec l’es-
pace bibliothèque qui doit 
faire partie du nouvel hôtel de 
ville de Sainte-Anne-des-Lacs ? 
À la dernière assemblée du 
conseil municipal, il n’a été 
question que de la subvention 
pour l’hôtel de ville. Les Amis 
de la bibliothèque s’inquiè-
tent… 

Marie-Andrée Clermont et Suzanne Labrecque  
amies de la bibliothèque de Sainte-Anne-des-Lacs 

Saviez-vous que plusieurs auteurs vivent ici même, à 
Sainte-Anne-des-Lacs ? Nous sommes heureux de vous en 
présenter quelques-uns, dont vous pouvez emprunter les 
livres à la bibliothèque.

LES AMIS
DE LA BIBLIOTHÈQUE 

DE SAINTE-ANNE- 
DES-LACS 

Pierre Roberge et Emily Ormond, auteurs 
de Sainte-Anne-des-Lacs

? ? ? ? ? ? ? ? ? ?

? ? ? ? ? ? ? ? ? ?

À la découverte de l’heure du conte
Suzanne Labrecque, amie de la bibliothèque de Sainte-Anne-des-Lacs

Plusieurs fois par année, Sylvie Bélanger, résidente de Sainte-
Anne-des-Lacs, anime l’heure du conte à la bibliothèque 
pour les 3 à 6 ans. La fête des Mères fut une belle occasion 
d’y assister sur le thème : Maman d’amour. Découvrons 
ensemble cette activité qui ravit et réjouit les tout-petits.
Dans le petit coin pour les enfants, 
Sylvie s’installe avec les livres 
qu’elle veut lire. Aujourd’hui, il 
s’agit d’honorer les mamans en 
parlant des différents gestes et 
moments qui permettent aux 
jeunes spectateurs de réaliser l’im-
portance de cette relation d’amour 
mère-enfant qui s’exprime de 
mille et une façons dans la vie 
quotidienne.

En partant de toutes les femelles 
animales qui veulent des petits, 
nommant chacune – de la maman 
jument au petit poulain, de la 
vache au petit veau… – les enfants 

peuvent réaliser comment les 
parents désirent avoir un enfant.

Des moments de la vie les plus 
agréables aux plus difficiles, la 
maman montre qu’elle aime son 
enfant tout le temps. Et, quel plus 
bel endroit que le lit de maman 
pour parler de tout le réconfort 
qu’on peut y trouver !

Finalement, à nouveau par le 
biais des animaux, les enfants 
apprennent pourquoi ils aiment 
leur maman. Des mots simples et 
de belles images leur permettent 
de se reconnaître dans ces livres, et 

à l’occasion, ils se tournent vers 
leur maman pour lui sourire, car 
oui, leur maman est bien là, elle 
est venue écouter l’histoire avec 
eux… elle qui joue avec eux, leur 
donne des bisous et des câlins, leur 
chante des chansons, les aide et 
leur apprend des choses.

J’ai voulu savoir ce qui a suscité 
l’intérêt de Sylvie pour animer 
l’heure du conte. C’est par le biais 
de sa petite-fille Émilie, qui a déve-
loppé un intérêt pour les livres, 
que Sylvie a pris l’habitude de 
l’amener à la bibliothèque tous les 
dimanches pour réserver des livres, 
certes, mais aussi pour en lire sur 
place. Car Émilie, tout comme 
mon petit-fils, aime beaucoup – 
exige même ! – qu’on lise les livres 
choisis avant de quitter la biblio-
thèque. Un moment de lecture 

à cet endroit, c’est plus qu’une 
simple activité, c’est une précieuse 
expérience de calme et de décou-
vertes que les enfants adorent.

Lorsque Geneviève, responsable 
de la bibliothèque, lui a proposé 
d’être bénévole pour l’heure du 
conte. Sylvie a accepté sans hési-
ter et depuis, elle s’investit avec 
un plaisir évident dans cette belle 
activité – que ce soit lors de théma-
tiques particulières comme Noël, 
la Saint-Valentin, Pâques et l’Hal-
loween, ou à d’autres moments 
choisis avec les employés de la 
bibliothèque. Elle est souriante, 
elle raconte bien, capte l’attention 
des enfants, dialogue avec eux, 
explique les mots plus difficiles… 
Il faut dire qu’elle a une expérience 
dans la production de dessins ani-
més pour la télé.

Une belle découverte qui montre 
à quel point des personnes de notre 
milieu acceptent de s’impliquer 
dans la vie de notre bibliothèque.

LES AMIS
DE LA BIBLIOTHÈQUE 
DE SAINTE-ANNE- 

DES-LACS 
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Sylvie Bélanger qui anime l'heure du conte à la bi-
bliothèque.

Le maire annonce que la réglementation afférente au plan d’urba-
nisme occupera grandement la séance. Julien Bourgon, directeur 
de l’urbanisme ainsi que David Corbeil-Hénault, directeur des 
finances, sont présents.
Correspondance – Le plan de 
réhabilitation du parc Gilbert-
Aubin a été approuvé par le 
ministère de l’Environnement. 
Rappelons que des matières rési-
duelles avaient été enfouies sur une 
partie du site. Le règlement d’em-
prunt pour la réfection du chemin 
de la Montagne a été approuvé 
par le ministère de l’Habita-
tion et des Affaires municipales. 
Malheureusement, la demande de 
financement pour la piste multi-
fonctionnelle n’a pas été retenue 
par le gouvernement du Québec.

Ressources humaines  – On 
annonce l’embauche d’une direc-
trice aux travaux publics et à 
l’horticulture : madame Caroline 
Charest-Savard entrera en poste le 
1er juin prochain. – Un poste de 
menuisière a été créé aux travaux 
publics et cela fait déjà une diffé-
rence très positive.

Finances municipales – Les résul-
tats sont encourageants, mais la 
discipline demeure nécessaire selon 
le directeur des finances.

Loisirs et culture
Le conseil annonce les dons aux 
organismes pour 2026  Maison 
des jeunes  15 000 $, Entraide des 
Pays-d’en-Haut 1 000 $, École 

secondaire AN Morin  300 $, Le 
Rucher collectif  2 000 $, Garde-
Manger des Pays-d’en-Haut  
1 000 $, Soupe et compagnie des 
Pays-d’en-Haut  300 $, Comité 
régional  pour la  Protection 
des Falaises (CRPF)  2 000 $, 
Prévoyance envers les aînés des 
Laurentides  300 $, Le Répit bien-
être  300 $, Société d’histoire et 
de généalogie des Pays-d’en-Haut  
300 $, Club Jeunesse Vallée de 
Saint-Sauveur  1 000 $, Table 
des aînés de la MRC des Pays-
d’en-Haut  300 $, Chambre de 
commerce 40 000 $. – Le maire 
indique qu’une politique qui per-
mettra de mieux encadrer les dons 
de charité sera adoptée dans la pro-
chaine année.

Comité Consultatif de l’Urba-
nisme – Avis de motion et dépôt 
du règlement de constitution du 
CCU qui remplacera le règlement 
actuel : On souhaite qu’un membre 
du CCE fasse aussi partie du CCU 
afin d’assurer une concordance. 
On élimine également la limite de 
renouvellement de mandats.

Comité Consultatif sur l’Envi-
ronnement – Avis de motion et 
dépôt de règlement de constitu-
tion du CCE, toujours concernant 

le membre qui siégera également 
au CCU.

Projet pilote pour le stationne-
ment dans les rues – On élargit la 
possibilité de stationnement dans 
les rues avec un nouveau projet 
pilote pour l’été 2026. Des espaces 
de stationnement seront donc 
désignés sur certaines rues, notam-
ment sur le chemin des Bois-
Blancs, le chemin des Faucons et 
le chemin de la Promenade.

Règlements d’urbanisme
Un gros dossier pour le nouveau 
conseil en place. On se souvient 
que le plan d’urbanisme a été 
adopté sans réglementation affé-
rente. Le conseil actuellement 
en place doit donc adopter une 
réglementation conforme au plan 
d’urbanisme. Certaines des pre-
mières versions de règlements ont 
pu être modifiées légalement avant 
leur adoption seulement si elles 
avaient fait l’objet de discussions 
ou d’un dépôt de mémoire lors de 
la consultation publique de juillet 
2025. Tous les autres règlements 
ont dû être adoptés tels quels et le 
maire a tenu à rassurer les citoyens : 
Les règlements qui ont été adop-
tés pourront éventuellement 
être modifiés en accord avec les 
valeurs et les orientations prisées 
des citoyens, qui auront leur mot 
à dire.

Des changements ont été souli-
gnés au niveau du zonage, puisque 
le nouveau règlement permettra 
un contrôle plus précis de l’usage 
résidentiel, du déboisement et du 
respect de l’intégrité des cours 
d’eau sur le territoire. Les grilles de 
zonage ont été individualisées pour 
chacune des zones et le nouveau 
règlement offrira plus de flexibilité 
dans la conception des bâtiments.

On note également que le proces-
sus lié au Plan d’Implantation et 
d’Intégration architecturale (PIIA) 

sera simplifié, réduisant les délais 
pour les citoyens.

Les règlements adoptés lors de 
cette séance devraient entrer en 
vigueur d’ici la fin du mois de 
mai. Attention toutefois, d’ici 
l’entrée en vigueur officielle, c’est 
l’ancienne réglementation qui pré-
vaut. La liste des règlements adop-
tés est disponible sur le site de la 
Municipalité. Notez qu’il est désor-
mais possible pour les nouveaux 
propriétaires de payer leur compte 
de taxes de mutation en trois ver-
sements, puisque le règlement a été 
adopté.

Période de questions
Mont Belvédère : Vu les particula-
rités du terrain, plusieurs citoyens 
sont inquiets quant aux chan-
gements apportés par le zonage, 
qui permettrait de construire des 
immeubles de 4 à 6 logements. 
Le maire a précisé que ce dossier 
allait faire l’objet de discussions au 
conseil. Il a par ailleurs mentionné 
que le moratoire concernant les 
branchements à l’égout empêchait 
actuellement tout dépôt de projet 
en ce sens.

On note que les avis publics 
donnés pour les consultations 
devraient faire l’objet de plus de 
publicité. L’administration créera 
désormais des événements sur 
Facebook pour améliorer la visibi-
lité. On souligne toutefois que les 
courts délais n’aident pas.

Une citoyenne demande des 
exemples d’al lègement pour 
les PIIA. On explique que les 
bâtiments accessoires de moins 
de 20 m carrés ne seront plus 
assujettis.

Un citoyen demande s’il y a eu 
des modifications au règlement 
permettant les habitations bigéné-
rationnelles. Le maire explique que 
ce règlement n’a pas été modifié, 

mais fera l’objet de discussion au 
conseil.

Infos des conseillers
On invite les citoyens à ne pas 
tondre la pelouse en mai, afin de 
permettre aux insectes pollinisa-
teurs de se sustenter. La municipa-
lité participe par ailleurs aux efforts 
du Rucher collectif et veillera à gar-
der des zones de terrain exemptes 
de tonte. On prie donc les citoyens 
de bien vouloir pardonner l’ines-
thétisme transitoire ou parcellaire, 
puisqu’il se veut salvateur pour nos 
précieux insectes.

La Foire de l’environnement 
aura lieu le 23 mai, de 8 h à 
midi, au parc Gilbert-Aubin : 
Démonstration d’oiseaux de proie 
à 10h et vente de garage.

Le Comité Consultatif de l’En-
vironnement est toujours à la 
recherche de deux candidats.

Six arbres seront plantés cette 
année au parc Gilbert-Aubin afin 
de souligner les 6 naissances qui 
ont eu lieu sur le territoire en 2025 
dans le cadre de l’événement « Un 
enfant, un arbre ».

Travaux publics – Le balayage des 
rues est commencé et un plan des 
opérations se trouve sur le site web.

En juin prochain, des élèves de 
l’école de la Montagne auront la 
chance de visiter des installations 
municipales et d’agir au conseil 
lors de l’activité maire et mairesse 
d’un jour.

Vitesse : Une campagne de sécu-
rité routière débutera le 28 mai 
prochain. Bollards dans les rues, 
panneaux et affichettes sont au 
programme. Les citoyens pourront 
se procurer des affichettes à l’Hô-
tel de Ville pour en poser sur leurs 
terrains.
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